
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

ÉPISODE NEIGEUX EN APPROCHE :
LES AUTOMOBILISTES INVITÉS À LA PLUS GRANDE PRUDENCE
EN AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

Un épisode  neigeux  est  attendu  dans  la  nuit  du  samedi  2  mars  et  toute  la  journée  du
dimanche  3  mars  2024  sur  une  grande  partie  de  la  région  Auvergne-Rhône-Alpes.  Les
départements suivants sont placés en vigilance orange :  la Loire (42) , la Haute-Loire (43) et
l’Ardèche (07). Tous les autres départements de la région sont maintenus en vigilance jaune. 
Le département de la Savoie est placé en vigilance orange Avalanche ce dimanche 3 mars. 

Dès la première partie de nuit,  les précipitations de neige devraient atteindre l’Auvergne
avant de rejoindre en fin de nuit le centre de la région notamment la Loire, la Haute-Loire, le
Rhône,  l’Ardèche,  la  Drôme  et  l’Isère.  Les  intempéries  pourront  être  très  rapidement  et
brutalement observées à basse altitude (200 à 300 m) avec une intensité notable pouvant
aller jusqu’à 3 cm par heure. 

Dans  ce  contexte,  des  audioconférences  régulières  sont  programmées entre  les  autorités
préfectorales,  les forces de l'ordre,  les gestionnaires des réseaux routiers et les Directions
Interrégionales  des  Routes  afin  de  prendre  toutes  les  mesures  nécessaires :  messages  de
sensibilisation sur les principaux axes routiers, information aux transporteurs qui pourraient
se retrouver en difficulté et traitement des chaussées.

Alors que de nombreux vacanciers emprunteront les routes dans le cadre du chassé-croisé
de la fin des congés d’hiver,  la Préfète recommande à tous les automobilistes de reporter
leur trajet  ce dimanche 3 mars,  d’éviter  de circuler  dans la  nuit  précédente,  et  de faire
preuve de la plus grande prudence.

Lyon, le 2 mars 2024



Les usagers de la route sont invités à :
• vérifier leur équipement obligatoire en zone montagneuse (pneus hiver idéalement

ou chaînes/chaussettes) ;
• faciliter le travail des engins de salage/déneigement ;
• se tenir informé en temps réel sur les conditions météorologiques avant de prendre

la route ;
• se  tenir  informé  en  temps  réel  sur  les  restrictions  de  circulation  prises  par  les

autorités préfectorales avant de prendre la route.
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En cas d’urgence seulement, jours fériés et week-ends : 06 12 32 05 82 

Préfecture Auvergne-Rhône-Alpes prefet_69

http://www.rhone.gouv.fr/

